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l’observation de M. Candioti concernant la réparation soit 
fondée, il apprécie également l’explication de M. Gaja. 

«reparación
(«indemniser»).

-
posées pour la version française et la version espagnole.

C. Les réserves aux traités

La section C est adoptée.

D. L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare)

93. M. PELLET, se référant aux alinéas c et d du 

des informations concernant à la fois la compétence 
universelle et l’obligation aut dedere aut judicare
de prêter à confusion. Il serait préférable de supprimer les 

la Commission s’engagerait à adopter une approche du 

susciter des attentes vaines et dangereuses.

a 
et b toute référence à la compétence universelle. Son 
intention, dans les alinéas c et d, était d’inciter les États 
à répondre, mais si une telle incitation est jugée inutile, il 
est disposé à appuyer la proposition de M. Pellet tendant à 
supprimer la référence à la compétence universelle.

seul un petit nombre d’entre eux l’ont actuellement mise 

hésitation.

jamais partie. Il serait trompeur de la mentionner, car 

la Commission n’ont encore décidé de le faire. Il serait 
préférable de se concentrer sur l’obligation aut dedere aut 
judicare, comme l’a suggéré M. Pellet.

97. M. CANDIOTI est d’accord avec M. Gaja et 
M. Pellet. Il se demande toutefois si le sujet de l’alinéa d 
n’est pas déjà inclus dans l’alinéa b. 

M. Candioti a raison dans une certaine mesure. Cependant, 
il tient tout particulièrement à obtenir une réponse directe 

d, car si la Commission 

certains types de crimes ou infractions, elle aura besoin 

utile d’obtenir des États les informations plus vastes 
demandées à l’alinéa b et relatives, non seulement aux 
crimes et infractions, mais aussi aux procédures pénales 
concernant l’obligation d’extrader ou de poursuivre. Le 

répondant à la demande d’informations plus générales 
formulée à l’alinéa b

d.

E. Autres décisions et conclusions de la Commission

La section E est adoptée.

Le chapitre III du projet de rapport de la Commission, 

La séance est levée à 13 h 5.

2912e SÉANCE

Jeudi 10 août 2006, à 10 heures

Président:

Présents: M. Addo, M. Brownlie, M. Candioti, 
M. Chee, M. Comissário Afonso, M. Dugard, M. Econo
mides, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, 

canu, M. Momtaz, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, 
me

Projet de rapport de la Commission sur 
les travaux de sa cinquante-huitième session (suite)

CHAPITRE VIII.  [A/CN.4/L.696 et 
Corr.1, Add.1 à 3] 

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission 
à poursuivre l’examen du document A/CN.4/L.696/Add.3.

C. Texte des projets de directive concernant les réserves aux traités 
adoptés provisoirement à ce jour par la Commission

2. TEXTE DES PROJETS DE DIRECTIVE ET COMMENTAIRES Y RELATIFS ADOPTÉS 
PAR LA COMMISSION À SA CINQUANTE-HUITIÈME SESSION

3. LA VALIDITÉ DES RÉSERVES ET DES DÉCLARATIONS INTERPRÉTATIVES

Commentaire

Paragraphe 1

version anglaise il faut ajouter le mot «of ».

est adopté.

Paragraphes 2 à 8

Les paragraphes 2 à 8 sont adoptés.

Commentaire du projet de directive 3.1 (Validité matérielle d’une 
réserve)

Paragraphes 1 à 4

Les paragraphes 1 à 4 sont adoptés.
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Paragraphe 5

3. Mme

la deuxième partie de cette phrase se lise comme suit: 

faveur de la possibilité de formuler des réserves».

4. M. PELLET (Rapporteur spécial) serait d’accord 
pour supprimer les mots «sans aucun doute» mais pas 

la première et la deuxième phrase une nouvelle phrase 

l’existence d’une telle présomption.»

spécial, est adopté.

Paragraphes 6 et 7

Les paragraphes 6 et 7 sont adoptés.

Paragraphe 8

5. Mme ESCARAMEIA propose de supprimer les mots 

de la présomption de sa validité».

Paragraphe 9

convention «ne s’est pas non plus préoccupée», propose 

Convention de Vienne».

7. M. PELLET (Rapporteur spécial) propose de 

inconvénient».

Paragraphe 10

Le paragraphe 10 est adopté.

Le commentaire du projet de directive 3.1, tel qu’il a 

Commentaire du projet de directive 3.1.1 (Réserves expressément 
interdites par le traité)

Paragraphe 1

8. Mme ESCARAMEIA propose de remplacer la 

le cas.»

Paragraphes 2 à 5

Les paragraphes 2 à 5 sont adoptés.

Paragraphe 6

9. Mme

phrase les mots «très grand libéralisme» soient remplacés 

10. M. BROWNLIE propose de remplacer «au très 
grand libéralisme» par «à la relative souplesse».

Paragraphes 7 à 12

Les paragraphes 7 à 12 sont adoptés.

Le commentaire du projet de directive 3.1.1, tel qu’il a 

Commentaire du projet de directive 3.1.2
déterminées)

Paragraphe 1

de la version anglaise, les mots «details» par «elements».

Paragraphe 2

Le paragraphe 2 est adopté.

Paragraphe 3

12. M. GAJA propose, d’une part, d’insérer avant 

«Une telle réserve peut également faire l’objet d’autres 
objections.» D’autre part, il suggère de déplacer la 

directive 3.1.4.

voit pas d’inconvénient à la première proposition de 

telle réserve peut également faire l’objet d’une objection 
reposant sur un autre motif.» Pour éviter la répétition du 
mot «telle», la phrase suivante commencerait par: «C’est 

radicalement hostile à la proposition de M. Gaja tendant à 
déplacer la dernière phrase du paragraphe 3, car elle porte 

Le paragraphe 3 est adopté moyennant l’ajout proposé 
par M. Gaja.

Paragraphes 4 à 9

Les paragraphes 4 à 9 sont adoptés.

Paragraphe 10

14. M. GAJA propose de ne conserver, dans les notes 
dont les appels se trouvent, respectivement, après 

plus loin. Il propose en outre, pour nuancer le texte du 
commentaire, de supprimer le mot «expressément», dans 
la deuxième phrase, et d’ajouter le mot «relativement» 
avant «ouvert», dans la troisième phrase.
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Paragraphes 11 à 13

Les paragraphes 11 à 13 sont adoptés.

Le commentaire du projet de directive 3.1.2, tel qu’il a 

Commentaire du projet de directive 3.1.3 (Validité des réserves non 
interdites par le traité)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

15. M. GAJA propose de supprimer le mot «éminent» à 
la note dont l’appel se trouve après «relativisme radical».

Paragraphes 4 et 5

Les paragraphes 4 et 5 sont adoptés.

Paragraphe 6

16. M. GAJA propose de remanier comme suit le début 
de la phrase après le second tiret, «[i]l en va de même 

autorisées par le traité avec un contenu précisé:», le reste 
de la phrase étant conservé en l’état.

Paragraphes 7 à 10

Les paragraphes 7 à 10 sont adoptés.

Le commentaire du projet de directive 3.1.3, tel qu’il a 

Commentaire du projet de directive 3.1.4 (Validité des réserves 
déterminées)

Paragraphes 1 à 6

Les paragraphes 1 à 6 sont adoptés.

Le commentaire du projet de directive 3.1.4 est adopté. 

Commentaire du projet de directive 1.6

Paragraphe 1

dernière phrase.

18. M. PELLET (Rapporteur spécial) propose de refor

pour bien mettre en évidence leur objet particulier».

Paragraphes 2 à 7

Les paragraphes 2 à 7 sont adoptés.

Le commentaire du projet de directive 1.6, tel qu’il a 

Commentaire de la directive 2.1.8 [2.1.7 bis]389 (Procédure en cas de 
réserves manifestement non valides)

Paragraphes 1 à 4

Les paragraphes 1 à 4 sont adoptés.

Paragraphe 5

19. Mme ESCARAMEIA propose, dans un souci de 

Paragraphes 6 et 7

Les paragraphes 6 et 7 sont adoptés.

Le commentaire du projet de directive 2.1.8 [2.1.7 bis], 

La section C, dans son ensemble, telle qu’elle a été 

L’ensemble du chapitre VIII du projet de rapport de la 

CHAPITRE XI. (aut 
dedere aut judicare) [A/CN.4/L.699]

20. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis

cré à l’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere 
aut judicare) [A/CN.4/L.699].

A.  Introduction

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.

La section A est adoptée. 

B. Examen du sujet à la présente session

1.  PRÉSENTATION PAR LE RAPPORTEUR SPÉCIAL

Paragraphes 3 à 5

Les paragraphes 3 à 5 sont adoptés.

Paragraphe 6

deux termes de l’obligation, demande comment un État 
pourrait à la fois extrader et juger.

pour l’exécution de la peine. Cela arrive souvent dans 

389 éro de ce projet de 
directive dans le rapport du Rapporteur spécial ou, le cas échéant, le 
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aut dedere aut 
judicare
obligation: poursuivre à défaut d’extrader. Il serait donc 
préférable d’adopter une formulation plus neutre.

24. M. Sreenivasa RAO, appuyé par M. MOMTAZ, 

l’extradition.

25. Mme

de législations nationales prévoient l’extradition pour le 
jugement et pour l’exécution de la peine. Elle propose 
de reformuler la phrase comme suit: «On ne pouvait 

26. Sur la proposition de M. GALICKI (Rapporteur 
spécial) appuyée par M. Sreenivasa RAO et Mme

Paragraphe 7

une instance internationale. Il propose de supprimer ce 

«parallèlement» par les juridictions internationales, on 

pour la même infraction.

Commission n’aurait pas dû supprimer la dernière phrase 
du paragraphe précédent.

«parallèlement» est mal choisi. Il propose de le remplacer 
par «à la place de».

31. M. MANSFIELD propose de reformuler la phrase 

prendre en considération, la compétence juridictionnelle 

internationale».

32. M. GALICKI (Rapporteur spécial) propose de 

serait exercée par un tribunal pénal international».

-
porteur spécial.

Paragraphe 8

Le paragraphe 8 est adopté.

2.  RÉSUMÉ DU DÉBAT

Paragraphe 9

33. Mme ESCARAMEIA, faisant référence à la dernière 

effet, nombre de législations nationales sanctionnent des 
crimes relevant du droit international. 

34. M. GAJA suggère, dans le même esprit, de dire: 

conventional» dans la version 
anglaise, car «treaty instruments

Le paragraphe 9 est adopté moyennant la proposition 
de Mme Escarameia pour la dernière phrase et celle de 
M. Gaja pour la version anglaise.

Paragraphe 10

Le paragraphe 10 est adopté.

Paragraphe 11

paragraphe 14.

Il en est ainsi décidé.

seraient nécessaires. 

gaps», 
notamment, doit être rendu par «lacunes» et non par 

38. M. Sreenivasa RAO demande si le système de 

l’exécution des peines.

39. Mme possible» 
dans la troisième phrase du texte anglais est étrange et 

40. M. GAJA propose, en réponse à M. Rao, d’ajouter 

outre, en réponse à Mme

anglais, le mot «possible» par les mots «question of the 
existence of a».
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Paragraphe 12

41. Mme

une phrase ainsi libellée: «Certains membres estimaient 

concerne les crimes de droit international.»

Paragraphe 13

comme l’énonce la dernière phrase du paragraphe, les 

inapplicables dans le cas des crimes internationaux.

accordent l’immunité aux gouvernants, pourraient ne pas 

de M. Momtaz, de remplacer les mots «nombre des» par 
«certaines des».

Paragraphe 14

la maxime latine aut dedere aut judicare avaient ceci de 

de poursuivre naissait.» En outre, pour plus de clarté, il 

du paragraphe.

des phrases constituant le paragraphe 14 devrait être 

phrase transférée du paragraphe 11.

Paragraphe 15

Le paragraphe 15 est adopté.

Paragraphe 16

serait préférable de terminer le paragraphe après les mots 
lex specialis.

47. M. ECONOMIDES propose d’ajouter, pour rendre 
compte d’une opinion exprimée, la phrase suivante à la 

dans toute la mesure possible cette troisième voie.»

Paragraphes 17 et 18

Les paragraphes 17 et 18 sont adoptés.

3. CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR SPÉCIAL

Paragraphe 19

graphe, il conviendrait de supprimer le mot «parallèle»: 

sive ou supplétive.

Paragraphe 20

nouvelle phrase devrait s’insérer avant la dernière phrase, 

l’ensemble de l’entreprise devait être axé sur l’élaboration 
de règles secondaires.» La dernière phrase du paragraphe 
demeurerait inchangée.

Paragraphe 21

Le paragraphe 21 est adopté.

Le chapitre XI du rapport de la Commission, dans son 

CHAPITRE II.  
cinquante-huitième session (suite) [A/CN.4/L.690] 

chapitre II du rapport de la Commission avait été laissé 

texte. Ce texte est le suivant:

Commission a examiné le rapport du Groupe d’étude et 

et ses conclusions ont été préparés sur la base d’une 

mentation en tenant compte des études préparées par 

disponible sur son site Internet et publiée dans son 
Annuaire.»

51. M. KOSKENNIEMI (Président du Groupe 

Mme

lu, la Commission ne se contente pas de «prendre acte» 
des 42 conclusions du Groupe d’étude, si elle veut faire 

a reconnue. Il propose donc d’ajouter les mots «et a fait 
siennes» après les mots «pris acte» à la troisième ligne du 
paragraphe.
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M. BROWNLIE, M. RAO, M. GAJA et M. MANSFIELD, 

recommande à l’attention de l’Assemblée générale» après 

Il en est ainsi décidé.

Le chapitre II du projet de rapport de la Commission, 

La séance est levée à 12 h 25.

2913e SÉANCE

Vendredi 11 août 2006, à 10 heures

Président:

Présents: M. Addo, M. Brownlie, M. Candioti, 
M. Chee, M. Comissário Afonso, M. Dugard, M. Econo
mides, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, 

taz, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, M. Rodríguez Cedeño, 
me

Projet de rapport de la Commission sur 
les travaux de sa cinquante-huitième session ( )

CHAPITRE VIII. ( ) [A/CN.4/L.696 et 
Corr.1, Add.1 à 3] 

B. Examen du sujet à la présente session ( )

1. Le PRÉSIDENT propose d’insérer à la section B du 
chapitre VIII un paragraphe se lisant comme suit: «La 
Commission était saisie du onzième rapport du Rapporteur 
spécial sur le sujet des réserves aux traités (A/CN.4/564). 
Elle a décidé d’examiner ce rapport à sa prochaine session 
en 2007.»

Le nouveau paragraphe est adopté.

Le chapitre VIII du projet de rapport de la Commis-

CHAPITRE IX.  (A/CN.4/L.697, Add.1 
et Corr.1 et Add.2, A/CN.4/L.703)

2. Le PRÉSIDENT appelle l’attention des membres sur 

CN.4/L.697.

A. Introduction

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.

Paragraphe 3

habituelle, il serait préférable de compléter la première 

est à composition non limitée.

Paragraphes 4 à 7

Les paragraphes 4 à 7 sont adoptés.

4. Le PRÉSIDENT appelle l’attention des membres sur 

CN.4/L.697/Add.1 et Corr.1.

B. Examen du sujet à la présente session

Paragraphe 8

Le paragraphe 8 est adopté.

Paragraphes 9 à 12

cial de son neuvième rapport» est supprimé et les para

Le texte du document A/CN.4/697/Add.1/Corr.1 est 
adopté, remplaçant les paragraphes 9 à 12.

Paragraphe 13

Le paragraphe 13 est adopté.

adoptée.

6. Le PRÉSIDENT appelle l’attention des membres 

CN.4/L.697/Add.2.

B. Examen du sujet à la présente session (suite)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphes 2 à 5

7. M. RODRÍGUEZ CEDEÑO (Rapporteur spécial) 

A/CN.4/L.697/Add.2, seuls 1 et 5 appartiennent à la 

paragraphes 2 à 4 du rapport du Groupe de travail (A/
CN.4/L.703), relèvent de la section C.


